Suite à une pub dans une revue un petit coup d’œil sur le site…

http://energie.wallonie.be/xml/dgtre.html?P=NON&IDC=276&IDD=3472
De nouveaux accords de branche - l'industrie wallonne s'engage pour Kyoto et l'efficacité énergétique

Après l’engagement des secteurs du papier et de la chimie en juillet dernier, 21 entreprises active des secteurs industriels des fonderies et des non-ferreux s’engagent résolument sur la voie des accords de branche initiés par les ministres wallons de l’Energie et de l’Environnement. 

Ces 21 entreprises, occupant environ 2500 travailleurs, ont toutes réalisé un audit approfondi de leur consommation énergétique et, surtout, des pistes d’amélioration possible. Ces audits, subventionnés à l’initiative de José DARAS ont mis en évidence un important potentiel d’économies d’énergie. Pour le mobiliser, près de 6.5 millions d’euros d’investissements seront réalisés par les entreprises. Ces investissement seront répartis dans le temps, de manière à respecter la logique industrielle et la capacité d’investissement des entreprises concernées. L’effort ainsi consenti permet de réduire leur consommation énergétique d’ici 2010 de 11 % dans le cas des non ferreux, et de près de 9 % dans le cas des fonderies (à production constante). Autrement dit, d’ici 2010, une même quantité de pièces coulées en fonte, ou encore une même quantité de barres ou de câbles en aluminium nécessitera un dixième d’énergie en moins qu’aujourd’hui.

Ces chiffres, à la fois ambitieux tout en restant dans des proportions réalistes, témoignent également des efforts déjà réalisés dans le passé par ces industries, fortes consommatrices d’énergie. L’accord permettra aux entreprises d’améliorer leur compétitivité, et de se placer au mieux dans la compétition internationale si la conjoncture venait à leur permettre de croître. En échange de ces efforts, cohérents avec la capacité d’action de ces entreprises et la nécessité de préserver nos ressources énergétiques fossiles et notre climat, la Région s’engage à défendre le principe d’une exonération d’une taxe-énergie qui s’appliquerait aux entreprises.

L’accord ne sera formellement conclu entre le Gouvernement et AGORIA – qui représente les secteurs des fonderies et des non-ferreux - qu’à l’issue d’une enquête publique d’un mois, au cours de laquelle, notamment, le Conseil Economique et Social de la Région Wallonne et le Conseil Wallon de l’Environnement pour le Développement Durable seront appelé à faire leurs observations.

D’autres accords seront bientôt finalisés, notamment avec le secteur de l’agroalimentaire, les cimentiers, le verre et la chaux. Ils devraient pouvoir être conclu sous peu. Ainsi, par exemple, le secteur des briqueteries et des céramiques effectue actuellement des audits au sein de ses entreprises.

Les énergies renouvelables

Une énergie renouvelable est une énergie produite à partir d’une source qui se régénère au moins au même rythme que celui à laquelle on l’utilise. Ceci n’est le cas ni des combustibles fossiles (charbon, pétrole, gaz), ni de l’uranium utilisé dans les centrales nucléaires .

Ce sont notamment :

· l'énergie hydraulique , 

· l'énergie éolienne , 

· l'énergie solaire , 

· l'énergie géothermique , 

· le bois-énergie , 

· la biométhanisation , 

· les biocarburants.
L'utilisation des sources d'énergies renouvelables permet de valoriser des ressources locales (le bois, le vent, le soleil, les co-produits agricoles...) et d'éviter d'importer des combustibles. En outre, par rapport aux autres sources d'énergie, leur utilisation génère un impact limité sur l'environnement. En effet, dans le cas de la biomasse (ensemble des matières organiques d'origines végétales et animales), le CO2 émis par sa valorisation énergétique ou sa dégradation est à nouveau absorbé par les plantes pour produire de la biomasse. Il ne contribue donc pas à l'effet de serre.

En Wallonie, seulement 2% des besoins énergétiques sont satisfaits grâce à l'utilisation de sources d'énergies renouvelables. Principalement à travers l'utilisation du bois comme combustible et de l'exploitation des cours d'eau (l'hydroélectricité).

Or le potentiel d'utilisation des sources d'énergies renouvelables est important. L'objectif de la politique énergétique wallonne est d'atteindre la production de 8% d'électricité et de couvrir 12% des besoins en chaleur par des sources d'énergies renouvelables, ceci pour l'année 2010.
Le bois : une énergie renouvelable

Le bois est une vraie source d'énergie renouvelable, puisque qu'elle est produite chez nous et qu'elle entre dans le cycle naturel de vie et de mort de la végétation. Le bois n'émet que de faibles quantités de rejets soufrés (50 à 100 fois moins que le charbon et le mazout). Par ailleurs, si une nouvelle plantation remplace l'arbre coupé, le CO2 produit par le bois brûlé sera "avalé" par le jeune arbre qui pousse.
Menée de manière responsable (pas de coupes à blanc, pas de "forêts industrielles"), l'exploitation du bois relève donc de la saine gestion de nos ressources naturelles. En effet, une partie importante du bois de chauffage peut également provenir de l'élagage des arbres, des éclaircies et autres débroussaillements. Et les briquettes en bois, provenant de la récupération de chutes issues de la filière bois, peuvent, elles aussi, alimenter des chaudières modernes à combustion contrôlée.

Les particuliers qui habitent des régions de production de bois, en Ardenne et dans le Condroz notamment, trouveront dans le bois un combustible bon marché. En plus des âtres, cassettes et feux ouverts (voir "le chauffage par foyers indépendants"), il existe sur le marché des appareils modernes permettant de chauffer toute une habitation (notamment des chaudières turbo à combustion inversée et des chaudières à plaquettes de bois déchiqueté).

Pour une habitation moyenne, il est nécessaire de disposer de 20 à 30 stères de bois pour une saison de chauffage. Le meilleur séchage du bois est obtenu 2 ans après la coupe. Il est donc important de disposer d'un endroit couvert pour entreposer le bois pendant l'hiver.

Pourvu que l'habitation soit très bien isolée, que l'on aime le rituel de l'entretien du feu, de la constitution de la réserve de bois et de l'approvisionnement régulier du foyer, le combustible bois est un bon choix.

Le soleil, ressource inépuisable pour chauffer l'eau

Savez-vous qu'en Belgique une surface horizontale d'un mètre carré reçoit, par an, une quantité d'énergie solaire d'environ 1000 kWh - soit l'équivalent de 100 litres de fuel.
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La technologie la plus répandue pour utiliser cette énergie inépuisable et propre est le chauffe-eau solaire pour la production d'eau chaude sanitaire. Un Chauffe-eau solaire permet de pré-chauffer l'eau pendant toute l'année, (même en hiver) au départ d'une source d'énergie renouvelable et gratuite, qui n'est pas sujette aux aléas de la conjoncture internationale : le rayonnement solaire.

Le chauffe-eau solaire est devenu aujourd'hui une technologie propre et fiable, dont les applications sont nombreuses et adaptées à toutes sortes de situations :

· production d'eau chaude sanitaire ; 

· chauffage de piscine ; 

· soutien de chauffage de bâtiment ; 

· climatisation solaire .

Saviez-vous que l'Union européenne compte plus de 12,8 millions de m² de capteurs solaires installés, et pas uniquement dans les pays du sud mais aussi en Allemagne, en Autriche, au Danemark, en Suède et au Royaume Uni ?

C'est la raison pour laquelle la Région wallonne a mis en oeuvre le plan d'action SOLTHERM, pour promouvoir l'énergie solaire thermique en offrant des informations, des services gratuits (guidance solaire), des aides financières très favorables et en mettant en place une filière économique (producteur, fournisseur, installateur et architecte) de qualité en Wallonie. Le but poursuivi est d'atteindre 200.000 m² de panneaux solaires installés pour l'année 2010.
La technologie du chauffe-eau solaire vous intéresse et vous voulez en savoir plus :
· pour les ménages ; 

· pour le secteur tertiaire ; 

· pour les professionnels (architectes, fournisseurs et installateurs) ; 

· pour les communes actives Soltherm.

Tertiaire : des outils pour faire le bon choix
La biométhanisation à partir de biomasse

A partir de matières organiques humides, on peut produire du méthane qui peut alors servir de combustible. Ce processus s'appelle la fermentation anaérobie (dégradation bactérienne en absence d'oxygène).

Ainsi, avec du fumier, du lisier, des déchets de plantes ou encore des déchets provenant de l'industrie agroalimentaire, on peut produire du méthane (CH4) dans un digesteur. La technologie est connue, fiable et peut être rentable. Certaines décharges de Wallonie sont d'ailleurs déjà exploitées pour récupérer cette énergie.

L'objectif de la politique de l'énergie est d'atteindre une production d'électricité de 100 GWh et une production de chaleur de 225 GWh pour l'année 2010.
Pour garantir le développement de cette technologie, principalement au sein du monde agricole et des industries agroalimentaires en Wallonie, plusieurs instruments ont été mis en place :

1. un facilitateur biométhanisaton chargé de stimuler la filière et d'aider les auteurs de projets 

2. un régime de certificats verts pour la production d'électricité verte particulièrement favorable dans le cas d'une cogénération à partir de biogaz 

3. un vade mecum technique et administratif relatif à la biométhanisation de biomasse humide en Région wallonne pour les installations d´une puissance maximale de 10 MWth 

4. des aides financières existent pour préparer votre projet.

Le vent pour produire de l´électricité

Même en Wallonie, il est possible de produire de l'électricité à partir du vent. Deux éoliennes sont déjà implantées : à Saint Vith et à Perwez. Le potentiel est très important et le marché des éoliennes est en train d'émerger.

L'objectif de la politique de l'énergie est d'atteindre une production d'électricité de 370 GWh (environ 150 éoliennes), en 2010, à partir d'éoliennes installées sur le territoire wallon. Le territoire étant limité, ce seront les éoliennes de puissance (c'est-à-dire supérieures à 500kW) qui seront privilégiées. Plusieurs mesures ont ainsi été prises pour permettre l'émergence de cette technologie :

1. un cadre réglementaire et administratif pour l'implantation d'éoliennes, décision du Gouvernement wallon du 18 juillet 2002. Les mesures préconisées seront progressivement intégrées au corpus réglementaire wallon, et notamment à travers le décret du 11 mars 1999 relatif au "permis unique" ou le projet de décret modifiant le code wallon de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et du patrimoine 

2. un régime de certificats verts favorisant la production d'électricité verte 

3. un vade-mecum non technologique à l'usage du candidat à l'implantation d'un parc éolien 

4. des aides financières pour la réalisation d'une étude des vents 

5. la mise en place d'un facilitateur éolien

Le bois-énergie

Le bois est une ressource importante en Wallonie (30% de son territoire). Cependant, cette exploitation - qu'elle soit forestière ou en industrie - génère de très nombreux sous-produits aujourd'hui peu valorisés. On parle de plus 400.000 tonnes de matière sèche par an.

Ces sous-produits ont une valeur énergétique indéniable et leur exploitation génèrerait une activité locale intéressante. En plus, leur utilisation procure une certaine indépendance énergétique vis à vis des combustibles classiques et garantit un prix de l'énergie moins sensible aux cours mondiaux. Bien réglementé, l'usage de ces sous-produits permet une meilleure gestion écologique et économique de nos goûts.

Les technologies existent et sont fiables : chaufferie, gazogène, cogénération au bois ...

L'objectif de la politique de l'énergie est d'atteindre une production de chaleur de 5.550 GWh pour l'année 2010 à partir du bois.
Pour garantir le développement de cette technologie, principalement au sein des communes forestières et des industries du bois, plusieurs instruments ont été mis en place :

· un facilitateur "bois-énergie" chargé de stimuler la filière du "bois-énergie" et d'aider les auteurs de projets 

· un régime de certificats verts pour la production d'électricité verte particulièrement favorable dans le cas d'une cogénération à partir de biomasse 

· des aides financières existent pour développer votre projet

L'eau - force motrice pour produire de l'électricité

La Wallonie est équipée actuellement d'une quarantaine de centrales hydroélectriques qui produisent de l'électricité à partir de la force des courants.

Les perspectives de développement résident essentiellement dans l'amélioration des sites existants et l'équipement de barrages et écluses.

L'objectif de la politique de l'énergie est d'atteindre une production d'électricité supplémentaire de 440 GWh en 2010, par rapport à l'année 2000.
Pour garantir le développement de cette technologie et particulièrement pour la petite hydroélectricité, plusieurs instruments ont été mis en place :

1. un facilitateur hydroénergie chargé d'aider et d'informer les porteurs de projet 

2. un régime de certificats verts favorisant la production d'électricité verte 

3. un vade mecum non-technologique du candidat à la réhabilitation d´un site hydroénergétique 

4. des aides financières existent pour vous aider à réaliser votre projet

On constate que la production d’énergie éolienne n’est qu’une petite partie d’un programme pour atteindre les objectifs de kyoto 

